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Insertion professionnelle des diplômé·e·s de Master 2021-22

Masters – INU Champollion

Revenu net mensuel au 1er décembre 2022 (1)

(1) les personnes travaillant à temps partiel sont hors périmètre

Salaire mensuel (net) moyen
au 1er décembre 2022 (1)

(1) les personnes travaillant à temps
partiel sont hors périmètre

Situation des diplômé·e·s au 1er décembre 2022

(1) les personnes dans une autre situation sont les personnes
inscrites dans une formation, en service civique ou inactives

54 répondant·e·s sont en situation d'emploi au 1er décembre 2022

Insertion professionnelle 
au 1er décembre 2022 (1)

(1) le taux d’IP est défini comme le taux d’actif·ve·s en emploi. Il est donc obtenu en 
divisant le nombre de personnes en emploi par le dénominateur correspondant à la 

somme des individus en emploi et ceux qui n’en ont pas, mais en recherchent un

87%
(39 réponses)

Part des diplômé·e·s dont l'accès
à l'emploi s'est fait en sortie
immédiate d'études ou dans les
deux mois suivant l'obtention du
diplôme (1) (2)

(1) différence calculée sur la base de la date
d'obtention du diplôme telle qu'énoncée par
les répondant·e·s

(2) les personnes dont l’emploi a débuté
avant l’obtention du diplôme sont hors
périmètre

1 867 €
(51 réponses)

Aide au Pilotage

Type de contrat
au 1er décembre 2022

Au 1er décembre 2022, 96% des diplômé·e·s en
situation d'emploi travaillent à temps plein

Insertion professionnelle à 6 mois

Niveau de l'emploi
au 1er décembre 2022

Situation à 6 mois - 1er décembre 2022

102 diplômé·e·s en 2021-22
84 répondant·e·s

Taux de réponse : 82%

79%



Lieu de travail
au 1er décembre 2022

Type d'employeur
au 1er décembre 2022

Aide au PilotageInsertion professionnelle à 6 mois

Domaine d'activité de l’employeur
au 1er décembre 2022

L'emploi que vous occupez au 1er décembre 2022 correspond-il à la spécialité de votre Master ? 

L'emploi que vous occupez au 1er décembre 2022 correspond-il à votre niveau de diplôme (Bac +5) ?

2%
2%
2%
2%

4%
6%
6%
6%

7%
13%

15%
37%

Autres activités de service

Agriculture, sylviculture et pêche

Construction

Arts, spectacles et activités récréatives, culture

Commerce, transports, hébergement et restauration

Activités financières et d'assurance

Santé humaine et action sociale

Information et communication (y compris informatique)

Industrie (manufacturières, extractives et autres)

Activités spécialisées, scientifiques et techniques

Enseignement

Administration publique (hors enseignement)

17% 7% 28% 48%

76%

Pas du tout

Plutôt non

Plutôt oui

Tout à fait

7% 11% 41% 41%

82%

Pas du tout

Plutôt non

Plutôt oui

Tout à fait



Aide au PilotageInsertion professionnelle à 6 mois

Comment avez-vous trouvé l'emploi que vous occupez
au 1er décembre 2022 ? (1)
(1) Question à choix multiples, limitée à deux réponses. Le nombre de réponses peut dépasser de 
fait le nombre de répondantes·e·s

14 répondant·e·s sont en recherche d’emploi au 1er décembre 2022

Pour trouver un emploi, 3 d’entre eux·elles déclarent avoir besoin d’un complément de formation

1 est inscrit·e en Doctorat 
3 sont inscrit·e·s en Master
3 sont inscrit·e·s dans une autre formation 

5 déclarent que les études qu’ils·elles suivent au 1er décembre 
2022 ne correspondent pas à une réorientation

7 diplômé·e·s suivent des études en 2022-2023

7 répondant·e·s sont dans une autre situation au 1er décembre 2022

1 réalise un service civique
1 est en stage
5 sont en inactivité pour d’autres raisons

21 diplômé·e·s (soit 39% des répondant ·e·s en situation 
d’emploi) ont effectué leur stage ou leur apprentissage 
dans l'entreprise qui les emploie au 1er décembre 2022


